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atŒPORT DU SECBETA~ GENERAL SUR LES nlGIDEN~S QUI ONT EU L.:EU

RSCEiI1ME:rrDANS LA Zl)~i'E DE,rI.I!LITP.R.T.SE:ti1 CREEJ!: C01;F0P.Mm.m:~ AUX .

Di.9";.'USITIONS DU PARAC·RA'PHE 5 DE Il' ARTIr:~ V DE IA cotwill~':nON

D' girUSTICE GENERAL SYnO-ISRAELIENNE OU A PROm1!TE r;~ LADITE ZOJSE

TEXTE I1'm~RiU, DES RAP::?O":l.TS ADP.E3SES AU FRESrI'EJ.I.TT DE ;·.fi COMI-1:SSION

1·1DC~'E D'ARMISTICE ISRAEL-SY'P.IE PAR :GES C:BSERV•.:.rl'?:ïJRS Mr~rI'AIR"8S DE

L' mm CONCE.~'.AIff J!E8 JlliIIQ'(J:i:l·J.$S Q~' ILS ONT Y..EIœE3 SUR LA PLAl1~TE

SYP.IJ:JNN]1 DU 20 ÀOUll :!-963 (No 4926) ET SUR LA PLAlNTE ISRAELJ:El.:'"NE

DU 20 AODT 1963 (1'1'0 4929)

~~"!!-LEt~":'~.ia1.r;- gér~~. :1 s'agit des plaintes ~.e~:;;ionl1ées

dans la pa.rtie C u,aragrr1.pnes 20 à 30 inclusivement) du r!:Lpport

du C:hef d'état··major de J.'ONUST (S/5401). Comme il est iûiiqué

au paragraphe 32, le C~ef d'état-major n'avait pas encore reçu

le te~rte intégral (les rarports dt enqu@te sur les incidents en

question lorsqu'il a présenté son rapport au Secrétaire général.

A

DestinatA.ire

Origine :

Objet

Président de la Commission mixte d'armistice Israël-Syrie

Commandant G. D. E. Warner, de l'armée canadienne, observateur

militaire de l'ONU

Commandant 1. :Borjeson, de l'armée suédoise, observateur

militaire de l'ONU

Enqu~te sur la plainte syrienne No ISMAG-1963-4926, effectuée

le 21 août 1963

1. Résumé de la "plainte : r~ 20 août 1963 à 12 h 5 TU, le chef de la délégation

syrienne a formulé une :plainte verbale, classée sous le No ISMAC-1963-4926, dont

voici la traduction : "Les Israéliens ont ouvert le feu sans avertissement vers

10 h 30 TU, dans la zone démilitarisée centrale. Le tir provenait de 15 chars

63-18077
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se trouvant entre (les :gara1101es de la carte) 271 et 277, qui !e sont servis

de leurs mitrailleuseset de leurs canons. Les Syriens ont été forcés de

riposter en tirant 'quelques coups de feu, mais ils n'ont pas eu recours ame:

armes lourdes. Demandons une enqu$te".

2. Présents: S~Tie : Aspiran1: Ze1fO'~'T Zaza; ONU : comman9,~lt G. D. E. Werner- ....- .

et commandant L. :Bo:i-jeson, observateurs militaires.

3. Carte ~tilisée : Lac Bouleh, 1/25 000.

4. Préambule:

a) le lieu de 11 incident se situe entre les lignes latitudinales 271 et

277 de la carte au 1/25, O~O du la,c BCluleh. Entre ces deux para::'lè~es, la zone

de défense, à l'ouest, est sm'tout formé!" par le lit mis il. sec du lac p:ouleh,

la zone démili~arisé~ consiste 'en une ba~de de terrain plat dlune largèur ,de

0,50 à 0,75 kilomètre à l'est du lac Bouleh et, du cSté est, dans la zone

de défense, le terrain slélève, sur un kilomètre, de la bande plate à une

altitude de 400 ra.' au-dessus du niveau de la. mer. L'enqu$te a é~t3 menée le. .
long d'une route située à mi-cate, à ,200 m a,u dessus du niveau de la mer, .

d'où les observateurs avaiént une bonne· vue de la' zone démilitarisée ~ers llouest,..... . .',

ainsi que d~s Ilentes. de la zone ,de défense o:dentai~.

b) Le 21 aoÛ.t 1963, vers 6 h 40 TU, les observateurs militaires de l'ONU

chargés de l'en~u$te, acco~agnés dlun officier de liaison syrien, se sont rendus

au FO Bravo (au point 21075-27520) et oni: comm~I).cé à recueillir des témoignages.. .... .. . . .'

Le premier témoin ~ fait sa d:éposition au PO Bravo: il a indiqué la Ilartiede :,'

la rive du canal orienta-l (voir 'croq~s)'d'où, ~elon l~, des 'véhicules blindés" ."

de tranSIlort de trouIles israéliens auraient tiré vers le village d'El Sayyadi.. ....'.' ... .
Lorsqu'on lui a demandé SI il avait également aIlérçu des chars i~raéliens au moment

du Ilrétenduincident, ·le :premier témoin a décla;ré qui il y en avait un Ilosté parmi

les arb~es situés le l~ng du canal oriental et: q~~il sly·.trouvait toujours. Les':

observateurs militaires ne pouvaient le voir, mais, selon le témoin, les Syriens. .. -""'.' . ~

l'aperçevaient de l~urs postes militaires.

, .
. .~.." ,.
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c} Ènsuite~ les obsel'vatetU~s'i:ail:ttail~es chargés de P'en~te se sont rendus

au village' d'Ei Sayyadi, au point 2110-2770, ont reçu le témoignage d'un deuxième

témoi'n concernant "le's dégilts causés à ses cultures et à ses b~timents, oIit

examiné les dég~~s causés aux champs et aUX cùltures, ainsi que les traces de

bl;L1ies dans lesbâti."1lents, et en ont prie des photographi'es.' Les habitants du

villagè ont exibé a,es échantillons de baJ.ies utilisées) du calibre .50, et
;'i'

la dimension correspondante des trous se'trouvant dans les b~timents semblai~

indiqtter que le tir provenait de 'mit~é:i'Lleuses lourdes. Les 'balles, formses:'d'un

noy~u 'd~' ~t à.'~e enveloppè melie én cuiv.l."e, semblaient être 'd'un type perfor.a.nt.

Les balles ont été recueillies des mains des habitants par l' àfficiei':'dè' liaison'

syrien, mais les offic~.ers chargés de' l'enquêté ont trouvé l'enveloppe de cuivre

d'une balle ,nouvellement enfouie dans\me porte. Les trous formés j,'lÎ:lr les balles

d~~ les, portes et les cr.ftssis de"fènêtÎ'es indiquaient: que les dégâts avaient

été faits récemment et que 'les 'balies'ven~ent'de l'oUest~ En outre,. de la

fumée ~mana.it encore d'un' w'adi 'aùq~~i ïes balles a.uraient, mis le feu, ce qui" ' .
. .. ' -

ina.:t9,Ue que 'le~ dégâ.ts av~~nt "l1ne' cause:técehte.' " ,

d) tes' observateurs àe t,ON'J chargés de l" enquête' .sè' sont ensuite rendus

au point 2113-2770, où ils ont entendu la déposition d'un troi,sième 'témoin, et :, .

observé de nouveaux signes d'incendie 'dans les champs • ' .

, ". e)' En~in,"les' ob~ervateurs d~ 'ï'ONU se 'sont rendus au:ro Charlie, où un

quatrième témoin a fait une déclaration et' a; montré d'où ' serait venu ,le tir

isra.élien provenant de véhicÙ1es blindés !lostés ie long"du canal 'oriental et de

t~ous de tirailleurs établi~ à la ferme de Dardarà. L'enqùête's~est terminée

le 21 aoGt i963, à 13 h 30 TU. '
., .. -., : '

5. Dépositions de témoins :

Le premier témoin, le soldat Asa.a.d Assiss, agé de 26 ans, de llarmée syrienne,

a fait sa déposition en arabe au PO Bravo." L'aspirant Z~l~?~Y Zaza a traduit en
"

anglais cette déposition~ dqnt la. teneur sl,l1t : ,

"Le 20 aoGt 1963, vers 10 heures TU, j'ai entendu qu'on tirait vers'hoire

village, El Sayyadi, de la route du canal oriental, qui, est masquée par

des arbre's" Les balles se sont abattues' tout autour du village et ont mis ie feu
, , ,

à la moisson d1un cultiva.teur, ainsi que dans les hauteurs à l'est du vil1a.ge~

1· ..
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Le tir venait d'engins blindés isreéliens et de certaines positions situées entre

les arbres. Les Israéliens ont cessé de tirer à 13 h 15 TU, ont recommencé à

13 h 30 TU et ont continué d'une manière intermittente jusqu'à 15 h ;0 W. A

15 h 25 TU, des blindés israéliens sont apparus sur la route, entre les arbres,

au point 2100-2762. L'un d'entre eux est resté à cet enàroit, tandis que l'autre

allait rejoindre un bulldozer qui se trouvait près du grand arbre isolé (de Dardara)

au ];Joint 2099-2748. En arrivant à.l'arbre isolé, le second blindé a ouvert le

feu sur le village et le premier blindé a fait de m~me. Le tir dirigé sur le

village a fait brüler la moisson; et nous avons riposté. Le tir s'est arr~té de

part et d'autre vers 15 h 45 TU".

Interrogatoire conduit par les observateurs militaires

Q. 1 ... "Avez-vous vu des chars israéliens"?

R. 1·... "Oui, j'ai vu un char parmi les arbres au-delà de la bande de sable

blanc, au point 2099-2748, à 14 heures TU, avant que le véhicule blindé ne

commence à tirer et il est encore parmi les arbres à cet endroit".

Q. 2 "Qui a tiré d'abord, les soldats israéliens ou les soldats syriens"?

R. 2 "Dans la région, ce sont deux véhicules blindés israéliens qui ont

tiré les premiers".

Q. 3 "Avez-vous des preuves matérielles"?

R. 3 "Oui, voici une balle de mitrailleuse, et je vous montrerai les dég~ts

causés aux maisons et aux champs dans le village".

Q. 4 - "Quelle était la cause de cet incident"?

R. '4 ... "Je l'ignore, le tir a commencé sans avertissement".

Q. 5 - "Avait-on tiré auparavant ou importuné d'une autre manière le tracteur

israélien"?

R. 5 - "Non".

Q. 6 - "y a-t-il eu des blessés"'?

R. 6 ... "Pas de Syriens, mais l'un des blindés a été brülé à l'entrée de la

route (:point 2099-2748) à 17 heures TU et a été enlevé par unbulldozér :pendant

la nuit".

(Note: Le témoin a ensuite accom:pagné le groupe d'enqu@te à El Sayyadi et lui

a montré un~ brûlé, un champ brûlé et plusieurs maisons endommagées.)

1.. ·



S/5401/Add.. 2
Français
Page 5

Le ~xième témo.~, Julian Hamdan, ~gé de 37 ans, Palestinien, qui habite

le village d'El Sayyadi depuis 1948, a :t'ait sa déposition en arabej

l'a.spirant Zelfmv Za,za a traduit en ang1.ais ,ce~\ite d.éposition, dont la teneur suit

"Je travaillais dans mon champ le 20 aoÜt 1.963, lorsque j! ai vu un véhicule

blindé qui aJ.1ait du sud au nord et tirait dans l~ dire::ltion de notre village,

El Sayyadi, mettant les gens en fuite. Je suis rentré chez moi. Pendant le tir,

de la fumée a commencé à se dégager du champ où je travaillais, et il a pris feu.

Ce champ n'était pas Ctùtivé, mais servait d'aire où l'on rassemblait le grain

du village pour le battre, et le grain que je battais a été brûlé. Ma maison a

été touchée, et il y a cinq trous dans le mur ouest".

Interrogatoire conduit par les ·observateurs militaires

Q. 1 - "Pouvez-vous établir combien de grain a été détruit"?

R. 1 ... "Voilà è.es meules de blé b!Îl1ées, et il y avait aussi du blé répandu

sur l'aire pour ~tre battu".

(Les enqu~tetlrs ont observé ("",ans le champ trois meules de blé, dont deux avaient

été brù~ées. Ils ont estimé que 1.a meule restante représentait 500 kg de grain.

Par conséquent, les deux meules brûlées et celle qu'on était en train de battre

sur l' a.ire auraient pu fournir 15 sacs de grain de 100 kg chacun.)

Le i:r.2isième tém9ilih le soldat Eli SulaIman, ~é de 25 ans, de 1'armée syrienne,

a fait sa dépos~tion en arabe au point 21113-27680; l'aspirant Zelfow Zaza a

'traduit en angl~is cette déposition, dont la teneur suit :

"Le 20 s.o'Ût 1963, à 1.0 h 1.0 TU, je me trouvais au point 2110-2768 lorsque

j'ai entendu tirer du c8té du sud. JI ai donc remonté la pe!:tè pOl~r 1':'.e rtettre en

position, à l'est de ~'endroit où je me trouvais, et j'ai sur·veillé 1.e secteur.

J'ai vu, le .long de la bordure d'arbres qui longe le canal v:"A:tental, des véhicules

blindés qui tiraient d8ns la direction du village d'El ZajrJudij le tir a

continué d'œle manière intermittente jusqu'à 13 heures TU. A 15 h 30 TU

exactement, dE!.u.."{: blindés venant du kibboutz d'El Mallacha se sont avancés jusqu'à

la bordu.re d'arbres, au point 2100-2762. L'un d'leux a pénétfé dans la zone jusqu'à

l'arbre isolé situé au point 2099-27!~8, où était rangé un bulldozer. Lorsque le

1ft ••
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blindé a atteint l'arbre, il s'est arr~té et ~test mis à t~rer ~ur le yillage

d'El Sayyadi•. Au ·m~me moment, l'autre blindé a commencé à tirer dans notre .

direction et un autl"e blindé, qui se trouvait derrière Tel Samadi, s'est mis à

tirer sur le village d'El Darbashiya. Après que les blindés israéliens eurent

ouvert le feu, nous avons riposté avec des mitrailleuses. De part et d'a.utre,

le tir s' est arr~té à 15' h 45 TU".

Interrogatoire conduit par les obsel~ateurs militaires :

Q. 1 - "A-t-on vu si le véhicule blindé israélien avait été endommagé"2

R. l .. "Le blindé qui repartait deI' arbre isolé a été touché dans les roues

et s'est arr~té pres de l'entrée dans la bordure d'arbres au point 2100..2762.
n est resté là jusqu'au moment où un tracteur l'a enlevé;.à 17 heu=p.s TU".

Q. 2 .. llAvez-vousvu d'eutres dégftts"'l

R" 2 .. "Seulement de l'herbe qui brID.ait sur la. colline, à notre droite".

(Entre les points 2105-2770 et 2110-2770)
Q. 3 .. "Avez-vous vu des chars israéliens"?

~. 3 .. IIJ' en ai vu un sur le chemin du 'kibboutz de Notarra.".

Q. 4 - "Tirait-illl'l

R. 4 .. "Non ll
•

Le 9.uat~~~, le caporaJ. TaI'Gk Talle, ~gé de 28 ans" de l'armée syrienne,

a fait sa déposition au FO Cl1arlie (210El-2731 et 2103-2719) en arabe;

l'aspirant ZelfmT Zaza traduisait en anglais cette d.éposition dont la teneur suit

"Le 20 aoüt 1963 à 6 h 30 ID, j'ai vu trois soldats israéliens armés

pénétrer dans la parcelle No 4, à peu près au point 210200-2'73475. A 10 h 10 TU,

ces trois solda.ts israéliens ont ouvert un feu de fusils-mitrailleurs sur

Tel Hilal; peu après, leur tir a été appuyé par un tir de mitrailleuses lourdes

venant de véhicules. blindés près de la rangéê d'arbres qui longe le. canal oriental.

Un tir de mitra~.lleuses lourdes a également été ouvert par quatre blockhaus de

béton situés au nord de la ferme de Dardara. (point 2108-2731) et par des blindés

au sud du pont oriental (point 2098-2732). Le tir venait d'une région limitée

à l'est par le pont· méridional (point 2092-2718) et l'arbre isolé (point

2099-2748); il a pris fin à 11 heures TU. A ce moment, il n'a pas été riposté

à ce tir. ~e 11 h 15 à 13 heures ID, les mitrailleuses lourdes israéliennes ont

effectué un tir intermittent, auquel ont riposté des salves peu nourries d'armes

légères syriennes. Le feu a d.uré de 13 h 10 à 13 h 45 TU et a de nouveau cessé.

1...
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De 14 h lOà 14 h 45 TU, le tir a été intermittent. A partir de 15 h 30 TU, le feu

a été ouvert sur le vill3.ge d' El S~yyadi par un blindô qui se trouvait posté

auprès de l'arbre isolé (point 2099-2(48), après avoir pénétré d~ns le secteur

par la route nord, au pGint 2:\.00-27f2. TJe feu a cesné à 15 h 45 TU. Das balles

traça..l'ltes venant d'armes israéliem.:tt..'s ont mis le feu à des :récoltes au

We.di El Ja:;'abina, et 1! incer~die a èluré de 10 h 45 à 17 heures TU.

o Interrogato~.re conduit J?ar les observateu!'s militaires de l'ONU :

Q. l - "Avez-vous vu des chars israéliens"?

R. l - "OUi, j'ai vu un char au nord de la parcelle No 4 en dega de la rangée

dt-arbres qui longe le canal oriental et en i'ace des sept arbres au point

2101-2743. Le t1r de ce char a appuyé celui des autres armes".

Q. 2 - "Quj. a commencé à tire!'''?

R. 2 - llDes soldats israéliens".

Q. 3 - "Pourquoi pense~-vous qutils ont commencé à tirer? Ont-ils été

provcJqués l'ar des Syriens"?

R. 3 - "Ils ont tiré sans raison apparente car nous ne leur avions rien fait".

Q. 4 - "Connaissez-vottS bien cette région"?

R. 4 - "Oui,jty habite depuis quatre ans".

Q. 5 - "y a-t-il eu des victimes de part et d'autrell ?

R. 5 - "De ce c8té, je n'en ai pas vu".

6. Preuves matérielles

a) Le secteur a été observé depuis les points ci-après : PO Bravo

(21075-27520); village d'El Sayyadi (2110-2770); El Darbashiya (2113-2770);

:point 2108-2731, situé à l'est de la ferme de Dardara, et PO Charlie (2103-2719).

:Les preuves matérielles ci-après ont été ob~ervées : i) ~écoltes incendiées à

.ln Darbashiya (.MR 2105-2770 jusqutà MR 2110-2770), au village d'El Sayyadi

(MR 2110-2770), au Wadi El FraJir (.MR 2110-2748), au Wadi El Jalabina

i[MR 2105-2724 à MR 2120-2717); ii) b~timents du village d'El Sayyadi (2110':'2770)

'=ndo~agés par des armes légères; iii) balles de mitrailleuse tirées, qui ont

été remises à l'officier de liaison syrien par des habitants du village

dt El Sayyadi.

/ ...
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b) Des photp~aphies ont ~té prises des dégats ci-après causés au village

d'El Se.~ryadi : i) moitié supérieure alune aire de battage incendiée" i1) moitié

inférieure d'une aire de' battage incendiée" Ü.i) wadi où ont été brûlés de l'herbe
" -

et ,trois figuiers" 1v) un des cinq trous dans le mur ouest d'une maison, v) trou
:",. . .'

de balle dans l'encadrement d'une fenetre, vi) impact.d-'une balle ayant fait
;, . . . .' , .,

ricochet sur une porte" dans laqueJ.;l.e 'Une partie de ;La balle est re,stee fichee.. . ..~ . . .

7. Résumé de l'enqu@te
~ ~ '.

a)L'enqu@te a commencé le 21'E1oût 1~63. à 6,h 40 :Tu. l;»,L'enqu@te a été

achevée le m@me jo~ à. 13 h 52 TU. c) Les obserya,tel'lI'S militaires de l'ONU ont

interrogé quâtre témoins. d) !-es preuve's matérielles 6b'servées 'sont énumérées au

p~agl'aphè 6. e) .Des PhotOgr~Phies ont été p;is,es,'et \m c~oqui~' a été' fai.J=t

f) Les observàteurs militaires de l'O~"U eharg~,~ de l1ènq~gte n"ont pas pénétré

dans la zone démilitarisée.

','

......

Annotation du Président

B

~ • 4"

Le commandant de l'armee canadienne,

Observateur militaire des Nations Unies,

(Sigrié) G. D.• E. WARNER

Le commandant de l'armée suédoise,

Observateur militaire des Nations Uni~

(Signé) L. E. V. EORJESON

Destinataire : Le Président de la Commission mixte d'armistice Isra~l-Syrie

Or:i.gine : Commà.ndant E. E'. T. Dulfer, de 'l'infanterie de marine néerlandaiEie"
observateur militaire des Nations Unies
C'apitaine 'J. J. Kelly" de l'armée irlandaise" observateur militaire des
l'1etions Unies' ,

Objet Enqu@te effectuée le 21 aoat 1963 S'IJ:tÔ la plainte verbale israélienne
No 1963-4929. ' . ,

Les cartes-croquis et photographies mentionnées dans la présente annexe lV'
(S/5401!Add.2) feront l'objet d'un additif (S/5401/Add.3).

/ ...
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l~ R~sumé de la plainte-_..-..~-..- ..._..-
La plainte verbe,le suivante a ~té reçue du chef de le. délégation israéllexme

le 20 aoat 196; â 17 h 20 TU et a été classée sous le No ISMAC 196;-4929 :

"Le '20 'aoG.t 1963 entre environ 10 il 15 et 16 heures TU, la position militaire

syrienne 'située entre Darbash1ye. et le quartier du b~timent des douanes à.

d~cleIlchê tin tir de mitrailleuses lourdes sur la ferme d'Ashmora, le' secteur du

pont de Leery et la piste qui, du po-4, 1 se dirige vers le sud. Il a. ~t~ riposté

de façon intermittente jusqu'à. 1; heures TU. Quatre cessez-le-feu proposés par

,le Président n'ont pas été observés et ont été violés par les Syriens. Nous

demandons une enqu$te. 11

2. 'Présents

Israël : comme.ndan'cS. Gat, chef de la ,délégation israélielllJe; lieutenant ROnD"

délégué adjoint d'Israël.

Nations Unies : commandant E. E. T. Dulfer, observateur militaire des

Nations Unies; capitaine J. J. Kelly, observateur militaire des li!3.tions Unies.

3. Carte utilisée

LEVANT 50.J.19 HOULE - échelle: 1/50 000.

4. Préambule

Le 21 août 1963, les officiers chargés de l'enqu$te, accompagnés du chef de

la délégation israélienne et du délégué adjoint d'Israël" se sont rendus près du

pont oriental, à. peu près au point 2098-2731, où l'enqu@te a commencé à 12 h 17 TU

par l'interrogatoire des témoins. Une fois achevé l t interrogatoire, les officiers

chargés de l'enqu~te ont traversé le champ d'Ashmora, qui a fait l'objet de

l'enqu@te No ISMAC 1963-~813 ~t 4814 le 19 aofit 1963, et ont suivi la piste qui

se'trouve à l'ouest de la zone centrale démilitarisée, à peu près du point 2101-2742

au point 2097-2765. Non loin de ce dernier point, les preuves matérielles,

c'est-à-dire le bulldozer sur lequel le feu avait été ouvert le 20 aoat et où

deux impacts étaient visibles ont été présentées. Des photographies ont été prises.

L'enqu~te s'est termin~e à 14 h 43 TU.

/ ...
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5. D~positions de t~mo~:!

Le premier témoin El. fait sa déposition en ~ébreu; le commanda!J.t S. Gat, chef

de la délégation israéliian..1'le, interprétait en anglais. Le témoin, Joseph Amat,

~gé de 2; ans, cultivatem. à AshI!lora, a déclaré ce qui suit :

ltRier, le 20 aoi1t, nous avons comme (l'habitude commencé à. 6 heures (heure

locale) à entasser le foin. Nous avons travaille sans 'interruption dans lè champ'..
lorsque Soudain, vers 12 h 10 TU, le m.a.:rdi 20' aoi1t 196;, un tir' nourri dè

mitrailleuse a été ouvert sur moi depuis la position milits.ire syrienne de TèlHilal.

J'ai sauté du tracteur, me suis abrité derrière un tert.re et suis ensuite·allé,

pour mieux me protéger, dans un fossé se trouvant à le. bordure nord du champ.

Tand1.s que j'étais allongé là, j'ai vu que le tir syrien était également dirigé

contre la ferme d' Aobmora. La section de police qui se trouvait dans te voisinage·

a riposté. Vers 15 heures (heure locale), j'ai profité d'une accalmie' de la

fusillade pour quitter les liêux. 1I

Interrogatoire conduit par les observateurs chargés de l'enqugte i
Q. 1 - "Votre tracteur a-t-il été atteintlly

R. 1 - ltNonlt •

Le deuxième témoin a fait sa. déposition en hébreu; le comma.ndant S. Gat,

chef de la délégation israélienne; illterprétait 'en anglais. Le témoin, lIiom Tzviely,

~gé dé 21 MS, caporal de la police de frontière, a déclaré ce qui suit :

ltJe commandais une section de la police de frontière'qui était de garde le

20 aollt dans le secteur du ~hamp où opéraient les traëteurs.' Vers l~ h 10 (heure

locale), un feu de mitrailleuses 'l~urdes, venant de Tel Hiial, a été ouvert sur les

deux tracteurs qui se trouvaient dans le champ et sur la position que j'occupais.

Au bout d'environ 5 minutes, 10I'sque je me suis apergu que le feu syrien devenait

très dense, j'ai donné à mes hommes, l'ordre de riposter. Peu a.près, la fusillade

s','est apaisée' et j'ai donné à l'un des conducteurs l'ordre de conduire son tracteur

hors du secteur. Pendant cette ma.noeuvre" le feu syrien a repris et nous avons de

nouveau riposté. Ensuite je suis personnellement monté sur le tracteur et je l'ai

1

1···
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déplacé, toujours'!isous·.le feu: syrien".J 'ai rép.été.l,' opération av.e~ 1.'autre .. , '.,'

tracteur, à la faveur.,·d'un t.irde protection de ma section. Tout cela El. d'lir~"" ,

Jusqu'à environ 14·.heures'.'(.heure: J.ocale) •. J'ai ensuite conàuit:me,!'3"·hbIilm.~s.'un peu..

plus loin, vers l'ouest; et nous' sommes re.stés derrière un tertre ,jusqu:~:à. environ' . ..'

16 heures (heure lè)'c.B:1e) •.,;Les Syriens ont continué de tirer sur nana. JUSqu~à.: enV'i.r,on,:·

18 heures (heure locale),:alors que nous avions cessé. de :tirer vers 15.: heures .

(heure locale) et que nous n f avions '. pas tiré, un. seul coup de f~u par .la. suite."

Interrogatoire conduit par les observa.teurs. chargés de l'enqu$te '::

Q. 1 - "Où exactem~nt'votresection ~tait-elle .déployée"?

R. l "A peu près au point 2099-2742, le long de ..la b011 dure ouest du champtl.

Q. 2 - "Avez-vous constaté que le feu syrien était aussi dirigJ sur un autre

objectiftl?-

R. 2 - "Oui, j'ai vu que le feu syrien était également dirigé sur la ferme

d'Ashmora et j'ai entendu échanger. des coups de feu au nord etau sud

de ma. positiontl.

Q. 3 - "Le tir venait-il uniquement de Tel Rilal"?

R. :; - liNon, il vena~t aussi de la ruine syrienne dite de Dardara

(21068-27250) et du secteur septentrional de Jalabina (21070-27210)11.

Q. 4 - "De quels types d'armes a-t-il été fait usage contre vous'.'? .

R. 4 - "De mi~railleuses, lourdes,. de mitrailleuses légères et de fusils".

Q. 5 ;. "Avec quels types d'armes avez-vous ripostélt?

R. 5 - tlAvec des mitrailleuses. légères et des fus'ilsu •

Le troisième témoin a fait:.,'sa. .déposition en ,hébreu; le commandant S. Gat" chef

de la délégation israélie;nne, interprétait en anglais. Le témoin', TSl.1riel Uzi,

24 ans, conducteur de bulldozer du kibboutz de Shamir, e. déclaré ce. qui suit

'. . ~.

. .':

'. '.,."
" :

.. ~

•• 'J

,,' '.

.'
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"Le 20 aont vers 5 heures (heure locale), je commençais à réparer, avec mon

tracteur équipé dlun dozer, la piste qui longe le c8té ouest du fossé, en face

du poste d'observation de l'ONU (FOBravo). Quelques minutes après ~di (heure

locaJ.e), la se~tion de police qui me' garda.itin' a 'dit que l' on til~ait au sud .de

l'endroit où nous étione. J'ai poursuivi mon travall sans '@tre dérangé j~squ' à

12 h 30 (heure locale) environ; nous nous sommes aJ.ors trouvés pris sous un feu

syrien venant de Ein Tina (coordonr1ées approximatives : 21080-27560).. J'ai sauté

à terre et me suis mis à l'abri, tandis que la police ripostait. Après quelque

temps, j'ai quitté le secteur, abandonnant mon tracteur; vers 17 heures (heure

locale), je suis retourné reprendre le tracteur. Je l'avais à peine fait démarrer

que les Syriens ont dirigé sur moi un tir nourri; sous le feu, j'ai contimté de

conduire mon tracteur» et j'ai réussi à quitter le secteur. Les hommes de garde

qui m'accompagnaient n'ont pas riposté à. cette occasion".

Interrogatoire conduit par les observa.teurs chargés de l'enqu'@te :

Q. 1 - "Votre tracteur a-t-il été touché à un moment quelconque ll?

R. 1 - "Alors que je quittais le secteur au volant de mon tracteur, j'ai levé

la lame du dozer pour me pro~éger. Malgré cela., le tracteur a été touché en

deux endroits, comme on peut le voir".

Q. 2 - "Dans quelle direction alliez-vous pour quitter le secteur"?

R. 2 - "J'allais vers le nord, en marche avant, un peu à l'ouest de la piste

sur laquelle je travaillais".

Le guatrième témoin a fait sa déposition en hébreu; le commandant S. Gat,

chef de la délégation israélienne, interprétait en ~nglais. Le ~émoin,

Joseph Shmron, 21 ans, caporal de la police de frontière, a d.éclaré ce qui suit

"Le 20 aoù.t, j'étais de faction près du tracteur affecté à la réparation de

la piste à l'ouest de la zone démilitarisée. Vers 12 h 10 (heure locale), j'ai

entendu des coups de feu venant du sud. Le feu n'étant pas dirigé contre nous,

nous avons continué de travailler, mais vers 12 h 25 ou 12 h 30 (heure locale),

nous nous sommes trouvés pris sous le feu syrien. J'ai vu les coups porter tout

près. Je suis allé rejoindre en courant le conducteur du tracteur et je lui ai

l:lit de s'abriter, après quoi j'ai donné l'ordre à mes hommes de riposter. La

fusillade s'est poursuivie de façon intermittente, de part et d'autre, jusqu'à

15 heures (heure locale) environ; j'ai alors reçu l'ordre de cesser le feu, ce que

j'ai fait. Je suis resté en position jusqu'à 16 heures (heure locale; pendant

/ ...
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tout' ce temps, les Syriens avaient'contittué'de tirer de façon intermittente.

Puis, le conducteur est revenu; il avait' reçu l'ordre d'enlevel' le tracteur, ce

qu' U a fait. Les Syriens ont alors repris' un tir nourri. Nous n'avons pas

riposté et nous avons accompagné le tracteur'sur le chemin du retour".

Interrogatoire conduit par les observateurs chargés de l' enqu~te

Q. 1 .. "Est-ce que vous comrua.nc1iez la. section de police"'l

R. l .. "OUi".
Q. 2' .. "D'où venait le tir dirigé contre vouà"'l

R. 2 .. "D'Ein Tina et de Darbashiya." ~

Q. 3 .. "De quelles armes s'agissait-U"?

R. 3 "" "De mitrailleuses· et de fusils".

Q. 4 .. "Le tracteur a-t-il été atteint"?

R. 4 - "OUi".
Q. 5 .. l'Combien de fois"?

R. 5 .. "Je n'ai pu jeter qu'un coup dl oeil sur le tracteur, et j'ai vu deux

ou trois troua dé balle".

Le cinquième témoin a fait sa dé:POsition en hébreu; le commandant S. Gat,

chef 'de la délégation israélienne, interprétait en anglais. Le témoin,

Itzhak Said, 23 ans, caporal de la police de frontière, a déclaré ce qui suit :

"Le 20 aoftt, j'étais de faction dans le secteur du pont de Leery. Entre

12 h 10 et 13 heures (heure locale), j'aient~ndu un tir intermittent venant'

du nord. Vers 13 h '45 (heure'locale), 'Qll camion chargé de fagots a franchi le

:pont d'est en ouest. Alors qu'il était à une centaine de·mètres à l'ouest du

pont, un tir' nourri de mitrailleuse, venant 'de Dur:1jat (point 2098-2705), a été'

dirigé contre lui et contre la position que j'occupais. J'ai aussit8t ri:POsté;

le'camion s'était' ar~té. J'ai dit à un de mes hommes d'aller voir si le chauffeur'

du cairdon ava1t été touché et d' enlever le camion'. Alors qu'il courait vers le

camion, les Syriens se sont mis à tirer sur lui. JIai ouvert un'· tir de 'protection.

A ce moment-là, deux obus de mortier de 81 mm, tirés de la m~me position, ont

1...
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eXJ?los~ à une centain~ de 14~'Gres à l'es~ de ma pos~.tion, à l'est du J0urda.:i:n, sur

la. parcelle 4, lot :1.3031. Le camion avait aloX'J:i été enlevé.. et j'ai reçu l'ordre

de cesser le fe~ à l5.heures (heure loca.le), ce que j~ai fait. Les Syriens ont

continué de tirer dans ma ,direction, de façon intermittente; leur tir a. cessé vers

15 h 45 (heure locale )'. Il

Interrogatoj.re conduit par les observateurs chargés de l'enquête :

Q.l - ilLe conducteur du tracteur a-t-il été touché?1I

R.l - ilLe conducteur n'a pas été touch~, et je ne sais pas si le camion a. été
atteint."

Q.2 - "0ù étiez-vous par rapport au J?ont'Z"

R.2 - "Au sud-ouest du pont."

Le sixième témoin a fait sa déposition en hébreu; le commandant S. Gat, chef de

lH délégation isra~lienne, interprétait en anglais. Le témoin, Zeev Ben Moshe,

25 ans, lieutenant de la police de frontière,:! a déclaré ce qui suit:

"Le 20 août, je commandais le ~étachement de ~arde déployé clans le secteur

situé au nord de Mishmar Hayarden. J'étais en liaison radio constante avec mes

sous-unités; vers 12 h la (heure locale), j'ai appris que le groupe qui travaillait

au nord et à l'ouest d'Ashmo:t;'a s'était trouvé pris sous un feu syrien. Je lui ai

dit de s'abriter et de riposter. Vers 12 h 30 (heure locale), j'ai appris que

les Syriens avaient ouvert le feu sur le deuxième groupe de travailleurs en face

du poste de l'ONU. Là aussi, j'ai donné l'ordre de riposter. et d'arrêter le

travail. Comprenant que l'affaire était plus grave qu'un incident ordinaire et

que la vie des gens de la région était en danger, j'ai fait venir un camion de

patrouille pour. protéger les hommes dans le champ. Grâ:ce à cette patrouille,

j'ai pu aider, par un tir de protection, à enlever les deux tracteurs qui se

trouvaient à l'ouest d'Ashmora, puis j'ai déployé les honnnes selon qutil convenait.

Vers 13, h 45 (heure locale), j'ai appris qu'il y avait eu une fusillade vers le

pont de Leery; j'ai dit aux hommes d'essayer d'enlever le camion du secteur, et

l'on m'a fait savoir que cela avait été fait. On m'a prévenu q"ù. ~ il y aurait un

cessez-le-feu à partir de 15 h 25 (heure locale); j'ai donc dOY.lllé l'ordre à mes

sous-unités de cesser le feu et d'observer le cessez-le-feu, ce qu'elles ont

fait. Entre 15 h 25 et 18 heures (heure locale), les Syriens ont continué de tirer à

partir de toutes leurs positions; on m'avait pourtant répété trois fois encore que

le cessez-le-feu avait été déclaré, mais il semble Que les Syriens ne l'aient pas

/...
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observé" car ils ont continué de tirer. Mes hommes ont strictement observé le

premier cessez-le-feu, et nous n'avons pas tiré un seul coup de :t'GU après

15 heures (heure 10caJ.e) envlron. n

6. Preuves matérielles- -
Le bulldozer sur lequel on avait tiré le 20 aoat a été produ!t. n avait été

atteint en deux endroits; des photographies ont été prises des trous de balles.

7. Résœné de l' en!1u~~

A. L'enqu~te a commencé le 21 août 196; à 12 h 17 TU et s'est tf'!!'minée

le 21 août 196; à 14 h 4; TU.

Bo Person'lJ.e n'a pénétré dans la zone démilitarisée"

C. Les observateurs charg6s de l'enquête ont examiné les liC1.:K ë"e

l'incident qui fait l'objet de l'enqu@te entre les points 2098-2731 et

2097-2765.

Do Six témoins ont été interrogés.

E. Cinq photographies ont été prises des preuves matériellGs produites.±(

Fa On trouvera. ci-joint un croquis du secte~

(Signé) J. J. Kelly" capitaine de l'armée
irlandaise,

Observateur militaire des
Nations Unies

E. E. T. Dulfer, commandant de
lrinfanter~e de marine
néerlandaise,

Observateur militaire des
Nat::'ons Unies

Les cartes-croquis et photographies mentionnées dans la présente annexe IV
(S/540l/Add.2) feront lrobjet d'un a~ditif (S/540l/Add.3).


